
     
   Morlanwelz, le 19 mars 2010 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL N° 02.- 
 

 
 
 
 
 
 

 

M. 

 

est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil 

communal qui se tiendra à l'Hôtel communal, le lundi 29 mars 2010 à 
20h00. 
 

O R D R E   D U   J O U R  
 
 

1. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
2. Centre Public d’Action  Sociale  Budget  2010 – Décision.- 
3. Communication de la décision de l’autorité de tutelle – Notification.- 
4. Taxes communales pour l'exercice 2010 – Examen – Décision.- 
5. Autorisation de dépassement des douzièmes provisoires dans le cadre du 

budget ordinaire Frais de jumelage – Information.- 
6. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 500 euros au service 

Accueil extrascolaire pour l’organisation d’un stage pendant les vacances de 
Pâques 2010.- 

7. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 2.000 euros au 
Directeur du Centre de plein Air pour l’organisation d’un stage résidentiel 
pendant les vacances de Pâques.- 

8. Indemnité pour frais de déplacement – Utilisation de moyen de transport 
personnel – Décision.- 

9. Indemnité pour frais de déplacement pour les membres du Collège 
communal – Utilisation de moyen de transport personnel – Décision.- 

10. Bilan financier et rapport d’activités 2008 de l’ASBL « FORUM » - 
Notification.- 

11. Achat de terrains à la SNCB-Holding S.A. dans le cadre du projet Feder 
2007-2013 – décision.- 

12. Aménagement d’une clôture à la salle de sports (Pont du Nil) – Conditions et 
mode de passation de marché – Approbation.- 

13. Mission d’étude et de coordination sécurité pour le développement du 
domaine de Mariemont – Conditions et mode de passation de marché – 
Approbation.- 

14. Rue de Namur – Emprises – Expropriation pour cause d’utilité publique – 
Accord définitif.- 

15. Plan de cohésion sociale - Approbation du rapport financier 2009.- 
16. Plan de cohésion sociale – Approbation du rapport d’activité 2009 et 

prévisionnel budgétaire 2010.- 
17. Plan de cohésion sociale - Approbation des modifications du Plan de 

cohésion sociale 2010.- 
18. Plan de cohésion sociale – Conventions article 27 2010.- 
19. Plan stratégique de sécurité et de prévention – Approbation du rapport 

financier 2009.- 
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20. Règlement d’ordre intérieur du service des gardiens de la paix.- 
21. Délibération n°17 du Conseil de l’Action Sociale du 27 janvier 2010 ayant 

pour libellé : Convention de collaboration entre le CPAS de Morlanwelz et 
« COORDI 15 » - Examen – Approbation – Décision.- 

22. Convention de mise à disposition de matériel avec l’école libre de Sainte-
Thérèse, rue Dufonteny à Carnières  – Approbation.- 

23. Proposition de convention pour la collecte des déchets textiles ménagers par 
Terre ASBL – Adoption – Décision.-  

24. Proposition de partenariat entre la Commune de Morlanwelz et le Réseau 
Territoire de Mémoire ASBL – Adoption – Décision.- 

25. Placement de caméras de surveillance – Décision de principe.- 
26. Règlement communal sur les night-shops et sur les bureaux privés pour les 

télécommunications – Modification – Approbation – Décision.- 
27. Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans 

diverses rues – Décision.- 

28. Jumelage Morlanwelz – Blaj – Invitation d’une délégation du Conseil 
communal du 14 au 16 mai 2010 par la Ville de Blaj – Demande 
d’autorisation d’utilisation d’un véhicule communal, d’un ou plusieurs 
véhicules personnels et mise à disposition d’un crédit budgétaire pour 

couvrir certains frais – Décision.- 
29. Jumelage Morlanwelz – Pleszew – Invitation d’une délégation du Conseil 

communal du 25 juin au 27 juin 2010 par la Ville de Pleszew – Demande 
d’autorisation d’utilisation d’un véhicule communal, d’un ou plusieurs 
véhicules personnels et mise à disposition d’un crédit budgétaire pour 

couvrir certains frais – Décision.- 
30. Engagement d’un Conseiller en environnement – Approbation – Décision.- 



H U I S   C L O S : 

                                                                 

 
31. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire. –  
32. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire.- 
33. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire.- 
34. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire.- 
35. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire.- 
36. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine.- 
37. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations 

réduites d’une institutrice maternelle.- 
38. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine.- 
39. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une 

institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine.- 
40. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine.- 
41. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine.- 
42. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire.- 
43. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 20 périodes/semaine.- 
44. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire.- 
45. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine.- 
46. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 

cause de maladie d’une institutrice maternelle.- 
47. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une 

institutrice maternelle, à titre temporaire.- 
48. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

primaire, à titre temporaire, à raison de 20 périodes/semaine.- 
49. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

primaire, à titre temporaire.- 
50. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur 

primaire, à titre temporaire, à raison de 17 périodes/semaine.- 
51. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

primaire, à titre temporaire.- 
52. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur 

primaire, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine.- 
53. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse 

spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire.- 
54. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 

spécial de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 4 
périodes/semaine.- 

55. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 3 
périodes/semaine.- 

56. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 1 
période/semaine.- 

57. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial d’éducation physique, à titre temporaire.- 



58. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial d’éducation physique, à titre temporaire.- 

59. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial d’éducation physique, à titre temporaire.- 

60. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
psychomotricienne, à titre temporaire, à raison de 15 périodes/semaine.- 

61. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse 
spéciale de religion islamique, à titre temporaire, à raison de 2 
périodes/semaine.- 

62. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spéciale de religion islamique, à titre temporaire, à raison de 2 
périodes/semaine.- 

63. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spéciale de religion islamique, à titre temporaire, à raison de 2 
périodes/semaine.- 

64. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse 
spéciale de religion catholique, à titre temporaire.- 

65. Personnel communal – Mise en disponibilité pour cause de maladie – 
décision.-  

66. Demande de mise à la pension d’un membre du personnel communal au 01 
janvier 2011.- 

67. Demande de mise à la pension d’un membre du personnel communal au 03 
février 2011.- 

68. Plan de cohésion sociale – Désignation du chef de projet.- 

69. Jumelage Morlanwelz – Blaj – Invitation d’une délégation du Conseil 
communal du 14 au 16 mai 2010 par la Ville de Blaj – Composition – 

Décision.- 
70. Jumelage Morlanwelz – Pleszew – Invitation d’une délégation du Conseil 

communal à se rendre à Pleszew du 25 juin au 27 juin 2010 pour la fête des 

jours de Pleszew – Composition – Décision.- 
71. Désignation d’un Secrétaire communal intérimaire – Ratification.- 
72. Désignation d’un Secrétaire communal intérimaire – Ratification.- 
 

 
 
 

 

 

La Secrétaire communale a.i.,   Le Bourgmestre, 
  
 
  
 
  
               N. SMET       J. FAUCONNIER 


